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44 Ÿ“7-7 I
A #50 MINISTÈRE DU TRAVAIL

| HOTEL DU GOUVERNEMENT
QUEBEC

Québec, ce 0 Juin 1947,

MEMO destiné & Commission du Salaire Minimum,

Tell74

286, rue - SteJoseph,

 

Québeo. :

Sujet; Oonv. coll. entre L'HOpital st-Ba-
sèbe et le Syhâtcet Catholique et national des Enployés
des Institutions religieuses du Diocèse de Joliette._

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention coonolue
sous la Loi des Syndicats Profossionnels, (S,R.Qe, 1941, chapitre 162
ot amendements), datée du 22mai 1947 et déposéo au ministdre du
Travail sous le numéro 450.

Sinoërement & vous,

Le Sous-ninistre

3-15
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Og PRE COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

> 8 JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 246, RUB ST-JOBEPH, ¢ EST, RUE NOTRE-DANE

2 MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE. |

| Québec le 7 juillet, 1947 B
> € .

À

Monsieur Gérard Tremblay, ~

Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement ,
Québec, P.2-

RE: Hopital St-Eusèbe,

Le symèsont Catholique «et National des Employés à <
ç etituti 8 à D Jo]

Xi
Monsieur le sous-ninistre,

J'accuse réception de wtre lettre
du 30 juin, 1947 , accompagnée pour dépot
de deux conies certifiées d'une convention de travail,
en date du 22 mai, 1947 , intervenuc entre

les parties ci-dessus ment ionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 27 mai, 1947
sous le numéro 250. |

+

femere]
4 == —ace | CIRE| p ©

à | Pra. = "science 3;

| °
A LL Bian à vous,

[FoTTTThe
inhn ;TT °

p Pepare: “>serne

À Le |
. { . wie“oudva fo A LEL .
o |.Aintap ty Re j co ; . ‘ 4 2 A

aWe oo, 100
| + : . ue Le secrétaire, *

NE
wr I». Es Bernier, LLeL  E * fine

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québeo, oe 30 juin 1947.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue SteJoseph,
Québeo e

Sujets Convention oolleotive entre L'Hôpital St-Eusèbe

et le Syndicat Catholique et Nutional des Employés des

Monsieur, Institutions religiouses du Diocèse de Joliette.

Conformément aux presoriptions du deuxième paragraphe de l'artiolo 19A
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 1G62sA et amendements), je
vous inolus, pour dépôt, deux copies certifiées do cette oonvent atée du
22 mai 1947 ot déposée au ministère du Travail le 5Aff
sous le numéro 450 en oxéoution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amondemonts)e

 
Sincèrement à vous,

Le sous-ministre
H=14
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québeo, ce & juin 1947.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,

T=1177

286, rus SteJoseph,
Québec °

Sujets Convention colleotive entre l'Hôpital
St-lusèbe et le Syndicat catiolique et
national ues Lmployés des Institutions
£ollieu,es 0

Je vous inolus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exéoution de la Loi des Syndicats profossionnels (SeR.Qe, 1941,
chapitre 162 et amendements), le <7 mai 1947, sous le numéro

Sinedrement & vous,

Ia sous-ministre

Hel2
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québuo, co 2 juin 1947.

Rävérende Soeur Alpuonse-Jlarie, Supérieure,
Hôpital Saint=usèbo,
Joliette.

Révérende Soeur,

Jo vous inclus un cortificat constatant le déyôt fait
qu ministôro du Travail, lo 27 mai 1947, sous lo numéro
450 dc la convontion colloctivo concluo sous la Loi dos Syndi-
cats profossionnols (S.R.Q., 1941, chapitro 162 ot amendeomonts)
et intorvenuo ontro l'.lôpitai St-Œusèbe et le Syndicat catuolijue
et national des Employés Jeu Institutions religleuses du Diocèse
de Joliette.

Jo vous fais romarquer quo la partio ouvridro n'a pas
été rcoonnuc came agent négociatcur par la Camission do
Rolations ouvrièros do Québ.e; ladite convention ost dono assu-
jottio À l'articlo 18 de la Loi'dos Rolations ouvrières (S.R.Q.,
1941, chapitro 162-A) qui so lit commo suits

"18, Rion dans la présonto loi n'anpêcho uno
"assocoiction non roconnuo do concluro uno convontion
"colloctivo, mais urs convontion ainsi conoluu cost
"non cvenus le jour où uno autro association cst roconnue
"par la Camnission pour lo groupo quo roprèsunto cot=
"to dornièro association,"

Veuilloz agréor l'oxprossion do mus moillours sonti-

Lo Sousminis tro
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québuc, ce 2 juin 1947,

Monsieur Lucien Liard, .préaident,
Syndicat catuolique et rational des Employés des { À
Institutions reliyieu/ us du Diocèse de Joliette, x
Joliette. > €

Monsieur le président,

 

A Jo vous inclus un certificat constatant lc dépôt fait
HN au ministdro du Travail, lo 27 mai 1347, sous lo numéro

450 dc la oonvontion colloctivo concluc sous la Loi Aas Syndi-
cats profossionnols (S,R.Q., 1941, chapitro 162 ot ame .demonts)
ot intorvonuo cntro l'iiôpital St-Zusèbe at le Syndicat catiold-
que et national des Mmployés des Institutions religieuses du
Diocèse de Joliette.

Je vous fais romarquer quo la partio ouvridro n'a pas p<
été rcoomnuc camme agent négociatcur par la Camission do
Relations ouvrièros do Quév.c; ladite convention cst donc assu-
jottio à l'article 18 do la Loi dos Relations ouvrières (S.R.Q.,
1941, chapitro 162-A) qui so lit commo suit: |

"18, Rion dans la présonto loi n'ompôcho uno
"associztion non rcoonnuc de concluroc unc convention ©
"colloctivo, mais we convontion ainsi concluo cst
"non avenuo lo jour où uno autro association cst roconnuo
"par la Camission pour lo groupo quo ruprésontu cet-
"to dornièro association," b-©

Vouilloz agréor l'oxprossion do mis moillours sounti-
monts.

x Lo Sous-ministro

*
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québuc, ce 2 juin 1947.

Monsieur Fernand Jolicoeur, chef du Secrétariat,
Secrétariat des Syndicats cataoliques de Joliette,
2, Place Bourget Nord,
Joliette.

Cher monsieur,

Jo vous inclus un cortificat constatant le dépôt fait
ou ministôro du Travail, lo 27 mai 1947, sous lo numéro
450 dc¢ la convontion collootivo concluc sous la Loi des Syndi-
cats professionnols (S.R.Qe., 1941, chapitre 162 ot amondemonts)
ct intorvenuo cntro l’.iôpital St-Zusèbe et le Syndicat catuoli ,ue
et national des Employés des Institutions religieuses du Diocèse
de Joliette.

Jo vous fais remarquer quo la partio ouvridro n'a pas
été recconnuc canmo agont négociateur par la Camission de
Rolations ouvridros de Quév.c; ladite convention ost donc assu-
jottivo À l'article 18 do la Loi dos Relations ouvrières (S.R.Q.,
1941, chapitro 162-A) qui so lit commo suits

"18, Rion dans la présonto loi n'ompêcho uno
"association non reconnuo do conclure unc convontion
"collectivo, mais ure convention ainsi concluc cst
"non avenue lo jour ol unc autro association est roconnuo
"par la Camaission pour lo groupo que ropréscnte cete
"to dornidro association,"

Vouillos agréor l'oxprossion do mes moillowrs sonti-
monts.

Lo Sous-minis tro
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Province de Québec | Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL Ley DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q.. 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 450
Number

Les présentes établissent que le 4< 0 t_uatiàzea

It is hereby certified that on the vingt-ssptibae

jour du mois de | mil neuf cent quarante-
day of the month of wal nineteen hundred and fortyPY

oeBienofibeasnhSATSIaS san Syasioata catsnLiques ve Joliebte

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit: +50

Une convention collective en date du ta nat ivdŸf.
À collective agreement under date of ixpirant le 2é avril L<Ce

DAUVUVasaient autos kb: 00

intervenue entre: 2iBpital +1-.uäèbe «b La LyMmilont ouLoli,ue ub nuilonald ces im-
etween: piojvs vues In:t.Litions Fuligieuses cu -1ocèse ue Joilettes

Donné en l'Hôtel du Gouvernement. en la cité de bec,
Given in the Government House. in the City of bec.

ce 1a jour du mois de
Sceau - Seal this deuxibe day of the month of

Juin mil neuf cent quarante- Septe
nineteen hundred and forty-

 BOL TEBLEGNTRALRNL LIEBE LLAT IANPIT LEI EIENTEIRBIVIOIIIERASITAR LANNY seen

Sous-ministre Deputy Minis
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Joliette Dus, le 26 mai,

| CONVENTIONS COLLECIiv |
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LETTRE RECUE
Mat 97 1947

6 .+ ay
SCUS- IHISTRE

DU 1AVAIL
 

Vous trouverez oi-inolus copie d'une con-

vention collective de travail intervenue entre La Com-

munauté des Sosurs de Charité do la Providence pour l°Hô-

pital Saint=Eusèbe et le Syndicat Catholique et National

des Employés des Institutions Religieuses du diooèse de

Joliette.

Nous désirons déposer cette convention au-

près de votre Ministère comme la loi mous le demande et

nous comprenons que votre Ministère en fera parvenir lui-

même une copie à la Commission des Relations Ouvrières.

 

r/YLF Chef ‘du Seorétariate.

 

©
)
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SONYNITION COLLIYOTIVE 2 TRAVAIL
YON. ee

-MTAE

Â.-

LA COMMUNAUTES DI: CHU 8 DR CHARITÉ DE LA PIOVIONN'Z pour l'HO-
PITAL SAINT-LUSEHE, Joliette, Province da .uôbeo, partie de
premiêre part, ol-aprds appelée "L¥smployeur"

LE OYMOICAT CLPHOLIQU. UD RATIONAL DU TMPLOYTS DES IMTITUTIONS
RALIOI USE du 4106èso de soliotte, av:nt avi Lidge social dans
la ville de soliotte, Conté de Joliette, ’rovinoe de ,uébeo,
partie de dsuxidme part, efi-eprès appelée "LE SYXUICAŸ".

LE vANTIRG INTENKULERS SINTNDINT CCIGEZ “VIT:

 

Od xT LT BUT DX Ia COHVNION ;

a) Cette Convention «& pour objet de régler lan Pn ports entre
l':mployeur ot le fiyndicat de fa on A faire re-pecter la jus.
tice, À assurer ls paix entre employeur ot employés ot & arré-
ter des conditionn justes et équitnblaes pour les deux parties
du contrat de treveile.

L) Les employeurs s'engagent à traiter leurs employés avec oone
sidération. Le “yndicat s'engage À donner toute sn ocoopération
À l'émployeur pour frire obse ver À nos membres le rê.glenant de
l'hopital et les anvuurager à fournir uu travail loyal et honnête

c) Rien Grns cette convontion ne doit être interrété comme une
renonciation * auctn droit ou obLli-ation des employsurs, den om-
ployes ou 21 yn,Liuat, en vertu d'aucune lof rp>licnble, prés
sente ou MN are, ‘édôrnle ou provinciale.

ULRIDICTION ZT DUFENTTIONS  
JURIDITTI(N; Cette Convantion s'applique À tous lee onployéa rés
quliors de l'itépital “L-Unède do Jolintte menti onnés dans l’é-
che:le de aslanire annexée À la présente ‘onvention, non comprise
ler infirmières dtudinntes 4» octte Institution, ni les infir.
nières à non emploi, nf lon vhauffeurs de bouilloires et môuas
niocîens de machines fixes, ni ler personnon hom.ite.isder nul
travaillent oo.‘slonnellens :$ et qui sont incepables de rourafir
un travail continue

DEFINITICR; Cour les fins de la présante ‘onvantion, len t6r108
suivents ont la signifiontion qui leur est ci-après donnée :

ae) !e not “Infirmier" diénisme tout selerid nasculin -loyé 4
la garde, au roîin et au svétatement des malades, miis non une pere
sonne ouAriunnellenent préposée À la surveillance d'un patient.

b) Le terme ‘ Présosésä=l'entretien” désigne tout salarié pers
manent employé dirscotoment par l'Umpioyeur À l'entretien en bon
état de réparation et d'opération de l'ilôpital Ut-.unôbe, de ses
uachineries ou dos ac.essoires requis pour son expioitation,

6) Le tame * Préposé-daltontretianequelifie” désigne tout s:lae
rié conpétent qui ent porteur ou non d'un certificat de qualifi-
ontion de l'un des mnétiors de la conntruotion et ‘ui pout être
Apreléd par son cmnployaur, & faire le travail d'un nutre métier.
Toutefois, pour exerver le netier d'glect~ivian et de mécantuien
en tuyaute-ie, tout prépogé à l'entretien duit posreler une li.
GeONC® a

d) Le terme” Préposéoh.l'ontretien-non-quniifié" déeigne tout
Selavié juil n'est pes ~orteur d'un oa ‘ti fiuat de qualifice tion
et quil axdégute un tavril 1'ajde drns ler millers de la vonstruge
tion. Ne paut être oonnideré uo.:ue * présoné À l'ensrotian®
que las sslarid pormanent, Vel jun àdS'1ni au par” graphe “bd” ote
dessus,

e) Le terme ‘ lionme-da-se-Vice® dCésixme tout salsrié enployes
4 l'une des fonuiion & suivantes, ou À plusieur d’ent-e elles;

eR,

 



portier,commissionnuire, conducteur d'ascenseur, pardion, jar-

dinier, préposé À l’entrotien des terrains, manoeurre, nettoye

eur ot toute pernoûne chargée de diverses sortes d'ouvrage.

f) Le torne "Fuployée-féminin" désivne toute snlerisée omployde
employée comme aids dans lec divers départements de l'Employ=-
eur, tant À l’hôpitel qu’À l’hospice.

Ce= LROITS MUTUELS :

a) l'Enployeur reconnaft le Syndicat come représentant offi-
ciel de ses employés pour les fins de la présente Convention
collectiwe et consent à négocier avec lui sslon la législas
tion du travail en Yvimeur dans la province de ,uébec, pour
tout ce qui regarde les salaires et les conditions de travail.

d) l’Amployeur accorde au Syndicat la préférence syndicale
par la retenue syndicale voleantaire, garantie en faveur des
enployése

L'Enployeur consent à retenir 7-7 le salaire de ses employés
qui lui auront signé une nutorisas 2 écrite à oet effet, la
retenue syndicale mensuslle déterminée par le “yndioat, ot à
faire romise des sommes sfînsi retenues, sur demande de celui-of
et contre remige d'un regu du Syndicet attestant tel paiement.

6) ¥n vue de meilleures relations, l'zm,loysur eocapters de
traiter toutes les questions relatives la Convention, avec
un roprésentant officiel du Syndioat.

4) Les avis du Synitoat pourront être sffivhés dens l'hôpital
à un endroit denigné par les autorités. Auoun document ne sere
affiché sans l'autorisation préalablo de l’imploysure

Le Syndioat reconnait qu'il n'a pes le doit d'intervenir
en aucune fea,on danr la conduite ot l'ndministretion de l’hôpi -
tal et quo son rôle so borne à exixer l’obaervance des clauses
9% conditions de la présonte oonventione

Il est entendu que l'eubauchage du personnel, le transfert
le renvoi ou la promotion de ses nombres, relèvent exclusive.
ment de l'enployeure 4 l'employé a des zriofs 8? formuler, 11
ler fera valoir en la manière prévue oi-après à l'artiole I, sauf À
pour las cae de renvol qui éuhappent À l'application de l’ar-
ticle XK,

Des COMOTE DE R¥XLATIONL OUVRIRASS3

a) Vans los quinze (15) jours qui suivr-oat ls signature de la
présente Convention, un conité de Heleations Cuvridres ssre
constitué pour en surveil: ler et on assurer l'observance,

Co comity de ‘telations Cuvridres sera vonaposé de sir(b) meme
Lres dont trois (3) saront nomaés par l’'Employeur et t'ois (3)
choinis par lo ‘‘yndicat parmi les employés de l'hôpital. Le
Comité aura uno réunion mensuclle À date fixe, et pourra se
réunir plus svcuvont gi leon ciruonstances l'exizont. Les ambres
du Comité se ohuisiront un président set un sooréiairee

db) Le Comité der islations Ouvrièren davra étudier len revendi.
cétions et zriofs des parties,

6) Ce cunité peut, sur preuves jugées pa” lui suffisrntes, ac-
corder, per résulution tout srla->is d'aptitudes phyailques ou
mentñles rostreintes, un certificat autoris-nt l'Employeur 4
lui payer un solaire ou 4 lui ivposer des conditions autres que
uclles prévues par la présente Convention.

Bow HEOLEUANTE DU R150 8

Dans les vao de griefs, la procédure sera la suivantes

à) Le grief de l'enployé devru être sounis en premier lieu à
l'offioière du département de l'enployée

db) 61 l'on n’art pas arrivé À une solution satisfaisante denses
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les vingt-quatre (:#) heures, le grief devra Être soumis à
l'officière générale er charge des employés par l’'enployé lui-
nêne ou le représentant du Syndicat à l'hôpital.

6) $1 l'on n'ent pas arrivé à une solution sstisfeisante done
ler vingt-quatre REN) heures qui suivent, le cas pourra etre
présenté su Comité des Relations Ouvrièren par l'employé lui-
Rens ou le représantant du “yndicat À l'hôpital. !e Comité des
Relations COuvrières rendra s° decision dans ler nopt (7) jours
à compter du jour où 11 y a eu désaccord eves l'officière en
charge des enployése

4) SL le Conité des telations Ouvrières échoue dans sa tâche
ou el l'une des parties oroit que lens raevendicetions ou griefs
n'ont pes ro,u uno solution juste et équitable, l'Employeur et
le ‘iyndiuat peuvent recourir À un :onité d'Arbit.nuye lorué en
vertu de l'article suivant de la présonte ‘onvention.

COUTTR J'AUDITHAO1   
Un Comité d'artitrage sera constitué chaque fois qu'il y sue

lieu, son rôle consistera À solutionner définitivenent, et sens
appel, toute diffiuulté dont le conité des ::elstions Cuvrières
sura été sniei ot qu'il n'aura pas solutionnde,

(@ Comité sera composed d'un raprésentant désigné par l'zZme
ployeur on jquertion, d'un représontant désigne par le ‘yndicat
et d'un reprèsontant désigné per l'ôrcinaire du diocûse.

CONDITION: Di TAVAILS     
BALAIRE:; Les teax minina de seinire des enployés visés por le

Be

Ie

Convention, aves leur clascifiontion et leur échelle, seront
ceux caentanus dans l'annexe “A” qui fait partie intégrante de
cette Convention,

GUMAINYE MORJIALE DY AVAIL: La semaine normale de travail des
saln-iéa régia par la présente Convention est de cinquantes
quatre (54%) heures À l'exooption des conduuteura de véhicules
et do leurs aides pour qui olle ont de aoûîxante (0) heures,

TRAVAIL SUPLIRANTAINE ; L'expresnion * Travail supplénentai re”
désigne toute heure ou feotion d'heure de travail requis 4'un
solnrié par son Raployour.

@) en un juur de plus de doux heures et
b) en deux jours en plua de douse heures (l:) vonséoutives.
0) on uns seule somoine, eprès cinquante-quatre (-#) heures

de t-ravall ou, pour les sonducteurs do véhioules at leurs
nides, aprôs soixante (uU) heures.

Tout travail supplémentaire devra atre payé À un taux de sa-
laire at demi,

R£205 HEBDOKADAIRE ;

Tout selarié excepté colui préposé au service des ropas a
droit, chaque somaine, & une période de repos de ringt-quatre
(24) heures ou À doux périodes ds rapon oonséoutifa de dix-huit
heures sLauunes :1 lon outoritèn de l'hbpltol dornnandent À un
enployé de travailler un jour de déongé, 11 sore réaunéré eu
taux do gulaire et denis

xuant au grépOné au service des repas, ler deux heures prie
ses chaque Jour constitueront pour lui le repos heddonadeire,
En plus 1) aura droit 4 une demi-journéde de ropos complet chee
que semaine, laquelle sert désignée par le directrice du sers
vice auquel il nppartieonte

JOURS CHOMES;
 

Tout onlarié qui serve requis de travailler eux Têtes du Pre.

mier de l'An, de l'Epiphanie, de l'Ascension, de la ‘“aint-Jean

Lnptiste, do la rte Ju T-nvail, de la Toussaint, de l'Imnaoulée

“‘oncoption et de Noel, dovra le faire, main 11 aura droit de

reprondre non congé dans ler huit (8) Ju .re ruivants:s'il 2e
désire, & une d-ts À Stre coavenue outre lui et l'znployeur,

                      



 

    

QU, même aprèn ce Gélati, à une époque agréée par l'Enployeur.

deo VACANCES PAYESS 1

Tout enployé régi par la présente Convention a droits

a) Après un an de service vontinu à un congé annuel d'une se-
maine de sept (7) jours payée au taux régulier.

D) S'41 n's pas un sa de service continu, À un congé annuel con-
sinu constitué d'autant de deni-journées qu'il y a de mois de
oalend rier de service continu 4 sun urdiit,

Les vagances coivent être prises durant les mois de maî, juin,
juillet, noût ou septiembre, à moins d'entente entre l'imployeur
et l'onployée î ;

Aucune retenue ne pourra être faite sut le salaire de l'em-
ployé, pour se nourriture durant ses Vacances, À nuins que du-
rant telle vacance, l'employé reste À l'hôp!tal etyprenne ses
repasse

Kew CONDITIONS D'UAJUIBILITÉ JU SGALAIRS HDIOUADAIHK:

Le Salarié pour lequel un anlaire batConadnire est ci-après
fixé a droit à ve salaire hebdomadaire, pourvu qu'il «ait été re-
quis da travailler quarinte-oinq (45) heures duront ln semaine,
même s'il n’a pan trevaillé chaque joure Cependant, si vo srlarté
ohème Yolontairement, sun trevril rémunéré à la manière établie
à 1'nlinga suivant,

Le srlarié pour lequel le saleire hebdumadnirs est ol -aprids
£ixé, qui n'a pes été requis de trava.ller durant quarante-cinq
(45) houres en une sennine, pour cheque jour dentravail n’a droit
qu'& un sixième i/b du saiaire hebdomadaire ci-aprês fixé et pour
chaue heure au prorata horcire du nône sniaire,

Lee *ERAIODS DT PAYRT

Les seiariés naroulins seront peyés utes los semaines et les
salariées féminins le seront toutes los deux nemines,

Mo UNIFOIIES ;

Pour le des où l'Ynployour exixereit que ses salariée portent
des uniformes, ces uniformes seront fournis ot entretenue per l'En
ployaur, sauf le ofs où le remplacanent d'un uniforme, en tout ou
on pirtie sortit rendu nécessaire par la faute ot le fnit, ou la
nRégli zence ds l'employé.

Ma- RENVOI HT DEPA TL 1

Aucun enployd ne pourre Être contédié sans que l'Amployeur lui
ait donné un avis do congé d'nu moîne de sopt Joure( 7) france ssuf
le ons d'{indisciniine ou d’'inoonduite craves

AUvUN snlarié ne pourra quitter le norvioce de l'Employeur sans
SVOir prevanu 1l'impioyeur dw gun intention au moins sept (7) Joure
francs, avant gl diéprru,

Qe DURKEE DE LA CONVENTION:
R sonte convention aure forge et effet pour le lurée d'une

année vompter du vings-six{20) evril 1947, et se ronouvallere
autonrtiquenont dAannds on année, par le suite, A défaut d'une des
parties de donner un avis écrit À l'autre partie àe son intention
do l'adborzer, danr Un dèlai qui no .O,b pns etre du plus de poixnnts
(LV) Jours ni moins datrente (JU) Jours eVnnt l'expiration de ohe-

que périodes
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ANNEXE "A®

  = portes sas» am

Aohelle de snlaires.

Clagnifiontion

infirmiers:
OY SOMUPLYE sereesescesecssscsess $ 18%

Deuxième semestre aococoncoccannoc0000
APrôs UN AN cocoocooooneseceuoncnceuce
Après AOUX NAS covacococoranconcue0006
Après LTOLS ENS cococoonnencooncocou00

Après qQuAtTE BIB soccoccou000000000000

Préposd 4 Ll'entratien ;
4 0060000000808 ¢s000008000000

DP) BOB~QUALLILLE ceeevecccnccnscceccecs

Hommes de service:
FTONIOY 8610810 ceceescesnccntsscsces
SOUxième SEMOSLIO seveccscnsscescccons

Après un an cococovconovocnnncconauu00
Après deux FNS coscocossuevennacacce06
Aprôn G-O,S ENS cocconveca000000000000

  

20 «00
22400
24 400
28 ¢UJ
30,00

28,400
2000

16.00
18,00
20.00

2eeQU
24,00

Salaire maximum pour les conducteurs d'ascenseur à
SSSR f'énininss

Premier Lrinsatre sccconvesaonconc00000
Après $048 ROIS cacocaocco0cec0000000
Après SiX MOÎN cocncocuseencononc00000
Aprèrv UN AN csccococanaconconnaccece0o

Classe "BD"
2renier LrimOntro coccocnacocococ 00000
Après L'ois mMOÏS see sancovenoocoe00e0
Après S1X MOÎS caccovonrcoucaca00000u00
Après UN AN ¢ee0000000s0800002000000000

11.50
14050
13.00
15.00

10.00
11.00
12,00
18,00

Salaires hebionadsires

20.09

Kotes: Cette clause "5" comprend aus 1 les juniors, c'este
A-ûire oclles qui ont moina de seize ans.

Logement et peneion

Lorsque l'Employeur, suivnnt contrat, fournit le loge-
font et ln pension / son salarié, 1l pout déiuire du sa-
laire de oeda nier les nountants vonvenus, ces montants

ne doivent pan excéder;
a) penoion:

s= par repan c…ccoccoc000 + 0025
Hew PAT sonanîne gocccocono 4.50

bd) logesaut ot blanohisoage}
le= pur JOUP cesveccncecee Je}
dem par SONAÎNE coco0e00o00 le

oe) legeuont ot pension;
par sermine secceccoencvee 6.00


